
 

 

POUR TOUT SAVOIR  
SUR LE DÉPLOIEMENT FIBRE OPTIQUE 
EN LOIRE-ATLANTIQUE :

Rendez-vous sur numerique.loire-atlantique.fr
Contactez le 0 800 80 16 44
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Réseau de fibre optique

LE DÉPARTEMENT  
S’ENGAGE POUR L’ACCÈS  
INTERNET 
DES ENTREPRISES 

QUELS SONT LES AVANTAGES  
DE LA FIBRE OPTIQUE  

POUR LES ENTREPRISES ?

Sauvegardes centralisées 
des données

Monétique IP

Travail collaboratif
à distance

Visioconférence

Télé-administration

Vente en ligne Robotique

Applications
métiers

Télésurveillance

Échange de données 
volumineuses

Téléphonie IP

POUR LES 
ENTREPRISES



FACILITER L’ACCÈS INTERNET  
TRÈS HAUT DÉBIT
Entre 2017 et 2021, le Département construit un nouveau réseau de fibre optique  
en dehors des zones déployées par les opérateurs privés (Nantes Métropole,  
la CARENE et Cap Atlantique) permettant de relier 108 000 locaux pour les particuliers, 
entreprises et services publics.

Après avoir boosté le débit de plus de 75 000 habitant-es sur 106 communes, le Département  
de Loire-Atlantique poursuit son action et s’engage à nouveau pour permettre l’accès à l’internet  
très haut débit à tous.

52 communes du département et 8 500 entreprises sont concernées par ce programme qui représente  
un investissement total de 108 millions d’euros porté par le Département et cofinancé par l’Union  
Européenne, l’État et la Région des Pays de la Loire. Une deuxième étape démarrera à compter de 2021 
pour poursuivre le déploiement.

Ce nouveau réseau départemental sera accessible à tous les fournisseurs d’accès internet désireux d’offrir 
des services à très haut débit à leurs clients grand public, et aussi aux entreprises et services publics.

LA FIBRE OPTIQUE, QUEL INTÉRÊT  
POUR LES ENTREPRISES ? 
Différente de l’ADSL, abonnement internet qui utilise les lignes téléphoniques en cuivre,  
la fibre optique est un fil en verre qui propage la lumière. Elle permet de transmettre  
les données à très haut débit (à plus de 100 Mbits/s) et d’offrir ainsi une qualité de service 
inégalée. Le réseau de fibre optique déployé par le Département offre aux professionnels  
la possibilité de développer de nouveaux usages et services pour leur activité. 

COMMENT BÉNÉFICIER  
DE LA FIBRE OPTIQUE ? 
Le Département déploie le réseau de fibre optique jusqu’aux entreprises puis ouvre ce réseau à tous 
les opérateurs qui le souhaitent. Les fournisseurs d’accès internet grand public (Orange, Bouygues 
Telecom, SFR et Free) mais aussi des opérateurs spécialisés pour les entreprises sont susceptibles 
de vous proposer des offres commerciales. 

Il appartient à chaque entreprise de comparer et choisir son fournisseur d’accès.

MON ENTREPRISE EST-ELLE  
ÉLIGIBLE À LA FIBRE ? 

MON ENTREPRISE N’EST PAS ÉLIGIBLE, 
QUELLES SONT LES AUTRES  
SOLUTIONS D’ACCÈS ? 
Des offres dédiées aux professionnels peuvent vous permettre de bénéficier d’une connexion  
de qualité via le réseau cuivre (SDSL), le réseau mobile ou le satellite. 

Plus d’informations sur les offres et les opérateurs partenaires sur  
numerique.loire-atlantique.fr

QUELLES OFFRES FIBRE 
POUR LES PROFESSIONNELS ? 
2 niveaux de service sont proposés en fonction des besoins : 
- des offres FTTH Pro pour la majorité des professionnels,

-  des offres FTTE pour les entreprises aux besoins conséquents et précis. À noter : ce niveau  
de service bénéficie de tarifs d’accès avantageux par rapport aux offres “fibre dédiée” proposées aux 
professionnels.

L’ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT EN CHIFFRES

FTTH PRO
(Fiber To The Home)

FTTE
(Fiber To The Entreprise)

Pour qui ?
Les artisans, commerçants  
et la plupart des PME  
(Petites et Moyennes Entreprises)

Les entreprises avec des usages  
et besoins numériques pointus

Quel débit ? 
Débit observé entrant jusqu’à  
1 Gb/s. Débit observé sortant  
jusqu’à 200 Mb/s

Débit entrant et sortant  
garanti et symétrique 

Quelles garanties ? Délais d’intervention Délais de rétablissement

Quel budget ? Entre 50 € et 100 € / mois* À partir de 250 € / mois*
Frais d’accès selon opérateur

Aide à l’installation d’un kit satellite 
Le Département vous aide pour l’acquisition et l’installation d’un kit satellite par le versement  
d’une aide financière jusqu’à 350 €. Cette aide s’adresse aux particuliers, entreprises, agriculteurs, 
commerçants et aux professionnels indépendants. L’aide peut également concerner l’achat  
de tout autre équipement utilisant une technologie alternative (routeur 4G…). 

8 500 entreprises seront connectées d’ici 2021 en Loire-Atlantique.
Pour connaître précisément les zones et les périodes de déploiement  
rendez-vous sur numerique.loire-atlantique.fr

Comparaison des débits sortants

FIBRE OPTIQUE

20Mb/s 50Mb/s 1Gb/s

ADSL

* Estimation en fonction des prix observés sur le marché

Comparaison des débits entrants

FIBRE OPTIQUE

1Mb/s 200Mb/s100Mb/s10Mb/s

ADSL


